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La victime intervenait en binôme sur une toiture en 

bac acier pour remplacer une tôle translucide ancienne 
probablement cassée par un ballon provenant du 

terrain de foot à proximité. En cours d’opération, il se 
met à pleuvoir rendant la toiture glissante. Les agents 
décident d’arrêter le chantier. La victime ramasse le 

matériel et en se relevant glisse et tombe face en 
avant. 

2 jours plus tard, ayant des douleurs au dos et au nez, 
elle consulte son médecin. 

 
 
 

  

 
 
 
 
 
 

RAPPEL DES 

CONSIGNES 

DE 

SECURITE 

 Faire un point sur les situations de travail en hauteur rencontrées par les 
agents et mettre en œuvre les mesures adéquates : 

 en préparant et programmant les chantiers en amont,  
 en privilégiant la maintenance préventive, 
 en privilégiant la suppression du  risque (par exemple mise à 

disposition d’outils télescopiques,  nouveaux aménagements),  
 en mettant à disposition des moyens de protection collective 

(nacelle, plateforme individuelle de travail en hauteur…)  
 en mettant en place des moyens de protection individuelle (ligne 

de vie / point d’ancrage, système arrêt de chute, harnais). 
 en prévoyant l’intervention d’une entreprise spécialisée lorsque 

les moyens d’intervention internes ne sont pas suffisants, 
 Former les agents concernés au travail en hauteur et à l’utilisation des 

systèmes antichute (port du harnais de sécurité et / ou pose des filets 
de sécurité). 

 Mettre en place un moyen de transport du matériel (sacoche par 
exemple) pour garder les mains libres lors des déplacements. 

 

 
 

 

Contusion au nez et douleurs 
au dos 

 
Pas d’arrêt 

Chute sur une toiture 

Accident dans une collectivité 
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